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La commercialisation de produits séchés au Bénin
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Des entrepreneurs au Bénin ont pris depuis peu l’initiative de transformer et stabiliser des produits de base, consommés traditionnellement par la population béninoise, en produits « prêts à l’emploi » (farine de cossettes d’igname, aklui de mil ou de maïs séché, gari enrichi…) et de les vendre sur le marché urbain de Cotonou. Ces produits séchés restent peu connus des consommateurs béninois, alors que dans d’autres pays de la sous-région (Sénégal, Ghana), les populations urbaines les consomment à une même fréquence que les produits de base.

Au travers de l’étude menée par les auteurs sur la filière des produits séchés (organisation, relations entre acteurs), il apparaît que les transformateurs rencontrent des difficultés certaines. 

En particulier : 

· difficultés au niveau de l’approvisionnement : dispersion de la matière première et la nécessité d’avoir un coût compatible avec le pouvoir d’achat des consommateurs sur les produits finis ; 

· difficultés techniques liées aux exigences des consommateurs en terme de qualité : nécessité de maîtriser les techniques de transformation/séchage pour obtenir un produit de qualité homogène et régulière ; nécessité d’améliorer la présentation des étiquettes et le conditionnement (alors que manque un marché d’approvisionnement d’emballages adaptés à différentes formes de conditionnement du produit) ;

· difficultés au niveau de la promotion pour faire connaître le produit auprès de la clientèle et de le faire reconnaître (accréditation) pour faciliter la fidélisation des consommateurs ;

· difficultés d’écoulement, de distribution dans les supermarchés, via les vendeuses ambulantes, le porte-à-porte, ou points de vente spécifiques éventuels, avec les limites des possibilités d’extension de l’écoulement des approches individualistes du marché. 
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